I- L’équipe

a- Présentation

Guillaume HAVARD, 23 ans, dirige le projet. Issu d’une formation commerciale grâce à un IUT techniques de commercialisation où il a pris contact avec le milieu professionnel, tout en ayant une pluridisciplinarité théorique et pratique. Il a aussi une formation basée sur le management et la gestion grâce à sa formation en école supérieure de commerce à l’INSEEC Bordeaux. Cette formation lui a permis de bénéficier, grâce à sa spécialité entrepreneuriat, d’une expérience dans la méthodologie de création et de reprise d’entreprise.

b- Soutiens

Philippe HAVARD, 47 ans, chef de l’entreprise de maçonnerie HAVARD SARL, entreprise composée de 16 salariés. L’entreprise et le dirigeant en question vont avoir une démarche d’appui direct à l’entreprise qui va être créée. En effet, grâce à son expérience du marché et à sa participation au capital, le dirigeant va orienter les décisions et les choix stratégiques par ses conseils, ce qui va permettre d’accélérer le déploiement opérationnel de l’offre. De plus, de part son activité en relation avec l’entreprise qui va être créée, elle pourra aider la nouvelle entreprise en lui procurant des prix défiant toute concurrence dans des travaux que cette dernière lui sous-traitera. Enfin, il apportera ses conseils sur des questions techniques et pratiques au sein de l’entreprise.

II- L’idée, l’innovation.

a- Contexte, origine de l’idée

Lors de son arrivée à la présidence, Nicolas Sarkozy a fait de l’environnement une de ces priorités de son quinquennat. S’en est suivit le grenelle de l’environnement, petite étape mais étape qui entraînera petit à petit vers un changement de mœurs dans l’écologie où la France à beaucoup de retard par rapport à ses compères européens. Nous avons également remarqué un changement de mœurs comme peut le prétendre le foisonnement d’initiative que l’on a pu observer lors de la semaine du développement durable qui a eu lieu au début avril de cette année.

De plus, contrairement aux idées reçues ce n’est pas l’industrie mais le bâtiment qui est le secteur d’activité le plus polluant. De part mon intérêt pour ce secteur et pour y avoir travaillé grâce à l’entreprise familiale, j’ai pu me rendre compte de la présence de pollution qui était créé dans ce secteur. Cette pollution n’est pas seulement due à la production et à l’énergie durant la construction mais aussi due à une perte d’énergie au sein de la maison suite à une mauvaise isolation. 

J’ai donc pensé à une nouvelle forme de construction, plus écologique lors de la construction mais surtout qui bénéficie d’une isolation supérieure avec moins de matériaux possible mais avec un maximum de matériaux écologiques possibles en gardant les mêmes caractéristiques qu’une construction traditionnelle, la solidité ou la sécurité. 

Donc, avec le fort mouvement actuel pour l’écologie et le grenelle de l’environnement, l’idée de mon projet m’est venue naturellement : la construction de maison en bois avec un tout nouveaux produit, le BVB parpaing bois.

L’idée de ce projet est donc une idée judicieuse et opportune. L’attente du marché, les outils et la clientèle existants, la transposition peu risqué sont les avantages pour la création de ce projet. Cependant, cette idée demande une forte réactivité, ne laissant pas toujours le temps de tout valider, de plus, le positionnement de la concurrence peut être rapide et douloureux.

b- Description

L’idée est donc de créée une filiale de la maison mère qui est l’entreprise familiale de maçonnerie traditionnelle. Grâce à la bonne réputation de la maison mère, installée depuis plus de trente ans dans la région, la filiale bénéficiera de la notoriété et d’avantages auprès des fournisseurs et des clients qui seront soit des promoteurs, des architectes ou des particuliers. La filiale pourra donc s’implanter et se développer plus sereinement. De plus, elle pourra bénéficier de prix défiant toute concurrence pour, par exemple, la sous-traitance des dalles, indispensable pour construire la maison en BVB. Elle pourra bénéficier également d’une pièce faisant office de bureau dans les locaux de la maison mère, qui n’est pas utilisée jusqu ‘alors. Elle bénéficiera aussi de la location, toujours à des prix imbattables, de matériel comme des engins, ainsi que de la main d’œuvre pour certains travaux.

La filiale construira des maisons en bois par le biais d’un nouveau matériau qui est le parpaing bois BVB. Il s'agit de petits madriers en bois massif, de 50 cm de longueur et d'épaisseur de 19 ou 14cm, avec une hauteur utile de 8,5cm. Pour construire avec ce matériau il suffit seulement de scies, visseuses et ciseaux donnant une rapidité et une simplicité d’exécution du chantier.
Tous les travaux que la filiale effectuera reste dans une optique écologique, la politique de base de l’entreprise.

c- Avantages

· Avantages du bois :

Le bois est un matériau écologique par définition. C’est une ressource naturelle, de proximité, saine, permettant de réaliser un chantier rapide et à faibles nuisances. Ses qualités de manipulation, de solidité et de modularité permettent de réaliser des ouvrages originaux et innovants. Il ajoute une touche esthétique indéniable et offre une ambiance agréable et chaleureuse.

· Avantages du BVB :

Les parpaings bois, s'empilent en quinconce, les uns sur les autres. Le BVB, façonné sur ses quatre faces, comporte deux boudins en demi-cercle sur sa partie supérieure, deux cannelures également en demi-cercle sur sa partie inférieure, et des embrèvements aux extrémités qui garantissent un assemblage hermétique, encore renforcé par un clouage ou un vissage final (8 points de fixation pour chaque parpaing). Le principal avantage du parpaing bois est la facilité et la rapidité de la mise en œuvre ainsi que l’efficacité. Le mètre linéaire de parpaings bois posé se suffit à lui-même. Inutile de rajouter la moindre isolation intérieure ou extérieure, à l'inverse des systèmes de construction " béton " qui au final revient plus cher qu’une construction BVB. 

III- Le marché

a- Méthodologie

Cette étude de marché s’appuie sur des entretiens avec des experts tels que monsieur Pierre-Jean Clerc, responsable du fournisseur Kalliste eco foret (BVB), le responsable du promoteur  MAISON JAMBERT et monsieur Jean Philippe Arié, chef d’entreprise d’une entreprise de construction en bois a éclairé cette étude sur la démarche HQE. De nombreuses recherches ont, également, été effectuées sur Internet (APCE, ffbâtiment,  parpaing-bois-massif.com…), la CCI de Maine et Loire… ainsi que dans des magazines spécialisés tels que « QUE CHOISIR » spécial constructions écologiques.

b- Délimitation du périmètre de l’étude

L’implantation de l’entreprise se fera dans les locaux de la maison mère située à Beaufort en Vallée dans le Maine et Loire (49). L’étude de marché se cantonnera donc sur un périmètre d’environ une cinquantaine de kilomètres de l’entreprise. Ceci permettra d’atteindre les deux villes les plus attractives de la région : Angers, préfecture du département et Saumur, sous-préfecture. 

Arrondissement d’Angers



Arrondissement de Saumur

	Population
	364 816
	
	Population
	130 688

	Nombre de ménages
	155 842
	
	Nombre de ménages
	52 375

	Part des plus de 60 ans
	18%
	
	Part des plus de 60 ans
	24%

	Part des moins de 20 ans
	27%
	
	Part des moins de 20 ans
	25%

	Taux de population active
	45%


	
	Taux de population active
	43%

	Taux de cadres
	11%


	
	Taux de cadres
	6%

	Revenus moyens des ménages(en €)
	27 662
	
	Revenus moyens des ménages(en €)
	24 277

	Consommation (en M€)
	3 171
	
	Consommation (en M€)
	1 108

	Part des hommes Part des femmes
	48%  52%
	
	Part des hommes Part des femmes
	49%  51%


Sources : Les CCI des Pays de la Loire - INSEE - IDC CCI
Situé au centre et au sud-est du département, ces deux régions sont les plus peuplées du département. De plus, pour avoir comparé avec les autres arrondissements du département, les deux arrondissements choisis ont le plus fort potentiel. En effet, les revenus moyens des ménages sont plus élevés notamment pour l’arrondissement d’Angers et la consommation y est plus forte. C’est donc pour ces raisons que les arrondissements d’Angers et de Saumur ont été choisis pour démarrer l’activité de HAVARD ECOBAT.

De plus, l’entreprise étant située dans une zone industrielle très bien desservie auprès de la Nationale N 147 reliant Angers et Saumur, l’arrivée sur les chantiers sera donc plus simple t plus rapide les chantiers, gagnant du temps et en coûts d’énergie. (Essence étant un budget non négligeable).

c- Fonctionnement du marché

1- Environnement réglementaire

Décret gouvernementale

Décret d'application de la loi n° 96-1236 du 30 décembre 1996, article 21-V, définissant les conditions dans lesquelles "certaines constructions nouvelles devront comporter une quantité minimale de matériaux en bois" lorsque le champ dudit décret ne les oblige pas à en faire application.

Dans le cadre de la loi sur l’air n°96-1236 du 30 décembre 1996 et du plan national de lutte contre l’effet de serre, le ministère de l’Equipement a pris l’initiative de deux actions complémentaires, l’une réglementaire et l’autre incitative, ayant pour objectif de développer l’usage du bois dans la construction.

Un dispositif de nature incitative, sous la forme d’une charte "Bois-Construction-Environnement" signée par les principaux partenaires publics et privés de ce secteur, définit les objectifs et les actions à mener pour développer l’utilisation du bois dans la construction, au-delà même des dispositions réglementaires en la matière. Source : http://www2.logement.gouv.fr/publi/accesbat/doc_pdf/chartebois.pdf

La démarche HQE

La démarche HQE ne relève aujourd’hui d’aucune norme, ni de label, ni de réglementation. Elle est volontaire et se donne des objectifs à atteindre. Mais elle s’inscrit dans un cadre politique et législatif qui se fera de plus en plus pressant…La démarche HQE (appelée aussi “ green building ”) est très répandue et réglementée au Canada et dans les pays du Nord de l’Europe. C’est pourquoi si l’entreprise était amenée à se développer elle serait dans l’obligation d’adhérer à cette norme, probablement mise en service d’ici là.

Environnement juridique

Comme toute construction, une maison en bois doit respecter les règlements d’urbanisme en vigueur et se conformer au P.O.S (plan d’occupation des sols) ou au P.L.U (plan local d’urbanisme). Si on respecte ses réglementations, les maisons en bois peuvent être construites partout. Quelques difficultés demeurent tout de même car encore beaucoup d’élus locaux refusent un permis de construire pour les maisons en bois, car leurs architectures ne correspondent pas toujours à celles de la région concernée. De plus, cette résistance peut provenir d’un manque de connaissance de la loi. Or, un maire ne peut pas refuser le permis de construire d’une maison sous prétexte qu’elle est en bois ; seul un architecte des Bâtiment de France (ABF) dispose de ce pouvoir. Ces résistances administratives vont à l’encontre des contrats et chartes signés par l’Etat comme la charte « Bois Construction Environnement » du 28 Mars 2001.

Contrairement à des idées reçues, le bois résiste bien au feu. En effet lorsque le bois est attaqué par des flammes, il se consume lentement et conserve ses qualités mécaniques pendant de longues minutes. C’est pour cela que les compagnies d’assurance ne pénalisent pas une maison en bois vis-à-vis des risques d’incendies.

Les autres réglementations reposent surtout sur le cœur de métier de l’entreprise qui est la construction des murs en BVB.

Sécurité du travail

Le travail sur certain chantiers pourrait s’effectuer en hauteur. Pour que ce travail soit exécuté en sécurité, l'employeur doit privilégier la protection collective sur la protection individuelle. Le Code du travail a évolué récemment et précise les règles pour l'utilisation d'équipements lors des travaux temporaires en hauteur. Des textes spécifiques visent certains travaux en hauteur  tel que les chantiers du BTP.

Tous les intervenants à l'acte de construire sont concernés par la prévention des risques professionnels : maître d'ouvrage, maître d'œuvre, coordonnateur de sécurité, bureaux d'études et de contrôle, entreprises et travailleurs indépendants, tant au cours de la phase de conception que de la phase de réalisation des travaux.
2- Acteurs du marché

( Fournisseur

Le bois utilisé est en général le pin Douglas que l’on retrouve dans les forêts françaises et belges entrainant peu d’énergie pour son transport. Le pin traditionnel des landes par exemple fait office de matière première pour ce matériau.

( Producteur

L'origine du concept remonte à la tempête qui a parcouru la France en 1999. C'est à cette époque que Jacques Sous a l'idée d'exploiter le bois des arbres abattus par la tornade. En novembre 2002, après avoir soumis son produit à une séries de tests et d'analyses prouvant sa compatibilité comme matériau de construction, il protège sa découverte par un brevet d'invention déposé auprès de l'INPI (Institut National de la Propriété Industrielle) avant de commercialiser le BVB à partir de la société Kallisté Eco Forêt, située en Corse, et de distributeurs régionaux.
Comme il n’y a qu’un producteur de ce genre de produit, il a fallu que je trouve une alternative au cas où il ne voudrait plus le fabriquer ou déposerait le bilan. Une société française fabrique des briques en bois. Le processus d’installation est quasiment le même, le seul problème est que cette entreprise fabriquant et distribuant ce produit est une petite structure qui apporterait moins d’approvisionnement que le BVB. De plus, elle se situe en Bourgogne à près de 6 heures de route de l’entreprise HAVARD ECOBAT.

( Distributeur livreur


Il existe de nombreux distributeurs en France, en Belgique et en Suisse de BVB. Cependant, leur répartition en France est très inégale. En effet, il existe des distributeurs dans 19 départements du Nord de la France et également dans l’Est et le Sud-Est, mais seulement un dans les pays de la loire. Heureusement, il se trouve à seulement une petite heure et demie de l’entreprise et peu sans problème assouvir quantitativement la demande de l’entreprise. Ce distributeur est l’un des experts avec qui j’ai pu prendre contact. Il se trouve à Machecoul en Loire Atlantique, c’est un distributeur de l’entreprise kalliste eco foret, il s’appel Pierre-Jean CLERC et est installé depuis janvier.

( Applicateur


C’est l’entreprise HAVARD ECOBAT qui montera les BVB sur les chantiers des particuliers, des promoteurs ou des architectes.

d- La demande

1- Segmentation de la demande

Schéma de présentation de la segmentation de la construction en BVB.


Construction en parpaing BVB




Particulier 



Architecte




Promoteur


Il y aura principalement trois segments. Les particuliers ne seront pas la première cible visée par l’entreprise n’ayant pas de force de vente interne dans un premier temps. Les architectes et les promoteurs seront la principale demande de l’entreprise. Les promoteurs seront la plus forte avec un plus fort potentiel de client. De plus, la maison mère travaille depuis de nombreuses années avec un promoteur d’Angers JAMBERT, faisant également des maisons et qui serait intéressé par la construction de maison en bois avec des BVB.

2- Evaluation et tendances chiffrées

( Evaluation macro-économique

Panorama du logement en France

Les indicateurs officiels le montrent. Les chiffres du marché du logement en France se situent dans une courbe ascendante. D’après le ministère de la Cohésion sociale et du Logement, tous les secteurs du logement ont vu leur production multipliée par trois depuis 2001. 

Plus de 550 000 permis de construire ont été délivrés en 2005 ! 
Les Français aiment de plus en plus leur logement et lui donnent toujours une valeur patrimoniale importante. Pour 80% d’entre eux, il représente le placement financier le plus sûr. 

La maison individuelle, un marché en plein essor 

55% des Français sont propriétaires de leur résidence principale. Plus d’un logement sur deux qui se construit est une maison individuelle. 

Avec une croissance de +12% en 2004, ce secteur poursuit une croissance régulière. A cela plusieurs raisons : 

- Le cœur de cible reste la population populaire 

- Des délais de remboursement plus longs et des taux d’intérêt très bas qui bénéficient au budget des ménages 

Le marché de la maison individuelle est dominé par : 

• Les constructeurs = 62 % 

• Les artisans = 20 % 

• Les concepteurs = 18 % 

91 % des maisons individuelles sont réalisées en maçonnerie traditionnelle. Ce qui laisse peut de place à la maison en bois, mais c’est sans compter sur les nouvelles démarches écologiques des citoyens qui sont de plus en plus nombreuses et risque fortement de changer la donne.

L’évolution du marché 

La France est en train de vivre un exode rural à l’envers ! On assiste à un éloignement de la population du cœur des villes de 15 à 25 km. La maison individuelle s’impose comme la manière la plus évidente de vivre à la campagne. 

La recherche d’une certaine qualité de vie, le besoin d’espace et surtout la nécessité budgétaire priment. 

Les perspectives 2005 / 2015 

La prochaine décennie verra le besoin accru de plus de 200 000 logements / an, auquel s’ajoutera la reprise d’un parc existant devenant obsolète, ce qui représente 400 000 logements / an à construire ou à réhabiliter. 

Les défis à relever 
• Le vieillissement de la population amènera à cibler une réponse pour les seniors 

• Le manque de solvabilité des ménages nécessitera de développer une ingénierie technique, financière et foncière pour répondre à la demande de la maison individuelle. 

• L’augmentation du coût des énergies obligera à concevoir des maisons individuelles économes en énergies non renouvelables, une aubaine pour l’entreprise HAVARD ECOBAT.
Le marché de la MOB (maison à ossature bois)

La maison à ossature bois semble pouvoir répondre aux nouveaux critères de compétitivité en vigueur dans le bâtiment dans le souci : 

- de respecter des qualités environnementales par la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la bonne gestion des ressources renouvelables… 

- de répondre aux exigences du public en matière de confort, espace et sécurité, 

- et enfin de réduire les coûts énergétiques par une mise en oeuvre adéquate et un entretien adapté des ouvrages. 

De fait, les salons dédiés à la maison bois et à l’écologie se multiplient. La presse en fait état fréquemment. Le marché va donc s’ouvrir de plus en plus pour notre entreprise et offrir un potentiel très intéressant.

Effet de mode ou lame de fond, quelle est l’évolution réelle de l’offre de la construction bois depuis 2001 ? 
Le marché de la maison bois progresse fortement : + 46% depuis 2001 ! et plus vite que le taux de croissance du marché global de la maison individuelle + 20 %, et elle est présente partout avec une représentation plus nette dans les régions de montagne et dans le grand Ouest. 

Encore marginale, le marché de la maison bois ne représente toutefois que 4% de pénétration : 8 900 MOB construites pour 224 000 MI (maison individuelle). 

Le marché reste encore très ciblé sur le grand luxe. 

75% des maisons bois d’architectes se situent dans la catégorie « luxe à grand luxe » + de 125 000 €. A comparer à la MI traditionnelle qui n’excède pas 37% dans cette même fourchette. La catégorie « grand luxe » supérieure à 172 000 € représente à elle seule 46 % de leur production Le prix moyen du m² de la maison d’architecte est de 1 400 € pour une surface de 162 m² soit 249 000 €. Ces maisons sont conçues à 63 % en mission complète et 37 % en conception seule.

Information 2006 source : CNDB (Comité national pour le développement du bois)
( Evaluation micro-économique


D’après l’entretient que j’ai eu avec un expert, le distributeur de BVB, j’ai pu me rendre compte de la forte demande qui régnait autour du BVB dans la région des pays de la Loire. En effet, chaque jour, entre 15 et 20 personnes se renseignent auprès de cette entreprise en vue de construire une maison en BVB. Certes, tous ne deviennent pas clients de l’entreprise mais 1 ou 2 personnes par jour font des démarches pour construire une maison en BVB!  Cette demande très forte est également du à un très petit nombre de distributeurs et de professionnels qui utilisent ce produit pour l’instant, d’où un gros potentiel de développement dans cette région qui est en retard par rapport aux autres sur ce terrain. En effet, la région des pays de la Loire est l’une des dernières régions à avoir si peu de distributeur BVB et aucun professionnel pour les monter. Ce sont les particuliers eux même qui auto construisent leur logement. 
3- Habitudes et attentes de la clientèle

Les Français veulent être propriétaires de leur maison principale pour 77% (seuls 12% préfèrent un appartement) et 55% d’entre eux sont réellement propriétaires de leur maison. 

Quelle que soit la catégorie socioprofessionnelle, l’âge de personnes, actives ou retraités, tous plébiscitent la maison individuelle. Ce doit être un lieu de vie, d’espace et de convivialité où le jardin occupe une place primordiale pour 58% des personnes. 

Avec une nette préférence pour les petites et moyennes communes ; la maison est un espace créé sur mesure, convivial, qui préserve du bruit et du voisinage. 

De plus, 78% des Français se déclarent prêts à payer plus cher une construction respectant les principes du développement durable : prise en compte des nouvelles énergies, recherche de matériaux innovants et écologiques, attention particulière aux performances de chauffage et d’isolation thermique.

Source : Etude CREDOC septembre 2005

Après avoir interviewé des prospects par téléphone, prospects trouvé sur un forum de discutions pour la construction de maison en BVB, je leur ai demandé ce qu’ils attendaient de ce genre de produit et de construction. 

Voici le résultat de ces interviews :


Ces personnes recherchent tout d’abord à construire une maison en bois.


Ces personnes recherchent un prix bas pour leur maison. 


Elles recherchent également un gain de temps, la maison en BVB est construite plus rapidement qu’une maison traditionnelle.


Elles aimeraient voir des pavillons témoins pour se rendre compte vraiment du résultat.


Elles veulent faire des économies d’énergie sur le long terme.


Elles se dirigent vers une démarche écologique.

4- Barrières à l’entrée et freins à l’adoption

Crainte des organismes de caution 

La crainte des organismes de caution qui ne facilitent pas le contrat de construction de maison individuelle pour la maison bois, reste un problème important puisqu’elle rend l’achat d’une maison en bois moins sécurisante, dans l’esprit des futurs accédants, que l’accession en traditionnel. 

Les stéréotypes

Malgré la valeur affective que les Français portent au bois, la maison en bois reste un produit de rêve qui souffre d’un déficit d’image et de référent culturel. 

Ces idées reçues l’empêchent d’être perçu comme étant « d’abord » un matériau de construction. De plus, les craintes liées à l’entretien et la pérennité du bois en extérieur sont tenaces.

Un poste budgétaire qui pèse de plus en plus lourd. 

Depuis 2003, les dépenses de logement des ménages augmentent plus que leur revenu. Crise économique oblige, ils doivent faire face à une baisse de leur pouvoir d’achat avec la crainte subjacente du chômage. Dans les cinq années à venir, on prévoit une augmentation du prix des maisons individuels avec l’accroissement des réglementations (RT 2005, nouvelles normes EU de plus en plus exigeantes…). Mais ces visions pessimistes sont à corréler à une augmentation des performances énergétiques donc des économies d’énergie non négligeables. 

Il existe cependant des réticences à la construction de la MI. 

Pour 72% des personnes, faire construire sa maison reste un projet complexe et risqué. En effet, la peur de l’endettement, crainte de la malfaçon, souci pour l’entretien… le manque d’information claire et transparente semble le premier obstacle à la construction ! 

e- La concurrence

L’offre est encore très en deçà des capacités d’adhésion des ménages. Elle est disparate et doit faire face aux réticences des organismes de caution. Elle est encore trop positionnée sur le haut de gamme. 

L’offre du marché de la maison bois

Qui construit ? 

Le marché est très atomisé entre plus de 2 000 acteurs de diverses professions. Trois grands types d’acteurs coexistent sur le marché : 

• Les constructeurs- réalisateurs sont ceux qui vendent, conçoivent et réalisent des maisons : 390 ayant réalisé 4300 MOB. Ils travaillent en principe « clefs en mains » comme les autres constructeurs de MI et couvrent 48% du marché de la MOB. 

• Les réalisateurs non constructeurs sont des fabricants de structures, aussi appelé applicateurs ils montent les murs en assemblant les parpaings bois, l’entreprise HAVARD ECOBAT se trouve dans cette catégorie d’acteurs : 750 ayant réalisé 1 200 MOB. 

• Les constructeurs non réalisateurs (130) plus les architectes et maîtres d’œuvre (1 000) et les commerciaux qui vendent et/ou conçoivent des maisons mais ne les réalisent pas. Ce sont au total 3 400 MOB réalisées 

Il faut ajouter une estimation de 400 importations. Au total en 2005, 2 270 acteurs sont intervenus sur le marché de la MOB et ont réalisé 8 900 unités. Il faut y ajouter 1 400 appartements collectifs, soit un total de 10 300 logements bois en 2005. 

Dans un marché total de 224 000 logements, le taux de pénétration de la MOB en 2005 est donc d’un peu plus de 4 % 

Pour quels types de contrats ? 

La pénétration de la MOB est plus forte sur le marché du diffus (particulier)(4,6%) que sur celui de la promotion (2%). 

Seulement 42 % des ventes de MOB en diffus sont réalisées dans le cadre d’un contrat de construction de maison individuelle. Les autres ventes sont ventilées entre les marchés de travaux, les marchés de gros oeuvre et les sous-traitances à promoteurs. 

Avec quelle technique de réalisation ? 

Les panneaux porteurs (panneaux pre cut (pré coupés) et industrialisés) représentent l’essentiel du marché de la MOB en 2005 avec 75 % des réalisations. 

Le massif (madrier ou rondin) continue sa progression depuis 2001 : 12 %. Le BVB se rapproche de ce genre de réalisation et peut bénéficier de cette progression continue.

Le poteau poutre très prisé du mode constructif des architectes subit un léger recul : 7 % 

La mixité des matériaux (bois / maçonnerie) connaît un intérêt croissant grâce aux extensions/surélévations qui se multiplient dans les régions urbaines : 6 %  

Que construisent les architectes ? 

Les architectes travaillent essentiellement en direct pour les particuliers : 73 %, et seulement 20% pour les promoteurs. 

Ils construisent à 64 % en maçonnerie et 36 % en bois 

Pour le bois, à la différence des constructeurs, ils emploient pour 49 % le panneau, pour 18 % le poteau poutre, pour 31 % le mixte maçonnerie-bois car on les sollicite davantage sur le marché des extensions et surélévations. 

Le massif (madrier ou rondin) n’est employé, lui, qu’à 2 %, c’est le côté délicat de la collaboration avec les architectes pour notre entreprise, cependant le développement de cette technique n’est pas exclu par les architectes.

Etude la concurrence plus micro.


Bien sûr, les constructeurs de maisons en bois traditionnelles sont des concurrents indirects, ils peuvent prendre une demande qui, à la base était destinée à HAVARD ECOBAT. Les entreprises qui livrent les BVB, les distributeurs pouvant, parfois, construire des maisons, deviennent donc un concurrent direct. La brique bois, procédé assez proche du parpaing bois est également un concurrent direct de l’entreprise même si la production de ce produit est faible et que l’entreprise ne se situe pas dans la région exploité par notre entreprise. Enfin, certains particuliers pratiquent l’auto construction ce qui est une concurrence car ces personnes ne feront pas appel aux services de l’entreprise.

f- Les experts

Pour compléter l’étude documentaire qui m’a permis de faire l’étude de marché, je me suis mis en relation avec des experts. Le premier est un distributeur de parpaing bois BVB qui se trouve à Machecoul en Loire Atlantique, le deuxième est le directeur commercial du promoteur MAISON JAMBERT d’Angers et enfin, grâce à un forum sur la construction de maison en bois avec BVB, j’ai pu rentrer en contact avec trois prospects. Voici la synthèse de ses entretiens.

De part un entretient téléphonique pour compléter les renseignements que j’avais d’Internet, il a désiré me rencontrer et m’a invité au salon du bois à Nantes les 28, 29 et 30 Mai. Il est très intéressé par mon projet et serait près à me distribuer des BVB. Installer de puis Janvier il connaît un fort succès avec entre 15 et 20 particuliers et quelques professionnels le contactant pour avoir des informations semble être très intéressé par le projet En ce qui concerne le promoteur JAMBERT il ne connaissait pas se produit et voudrait en savoir plus, mais est intéressé, surtout qu’il commercialise des maisons en bois depuis peu et sue la maison mère travail avec eux depuis de nombreuses années.

J’ai contacté les prospects pour connaître leurs attentes sur ce produit et la construction de ce produit. Les réponses sont dans la partie « Habitudes et attentes de la clientèle » qui se trouve précédemment. Tous ces prospects se sont dit très motivés par la construction en BVB cependant je n’ai pas vraiment trouvé de personnes de ma région.

IV- La stratégie et l’offre
a- Positionnement stratégique
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Maisons traditionnelles











Maison BVB




b- Métier de l’entreprise

Les constructions en BVB, sont des techniques de construction bois dont le principe consiste à empiler des pièces de bois les unes sur les autres. Les pièces en bois sont différemment profilées selon les techniques, de façon à s’emboîter l’une sur l’autre et permettre ainsi une parfaite étanchéité à l’aire et à l’eau. Le métier de l’entreprise est de monter les parpaings BVB, de monter les murs de la maison ainsi que les murs intérieurs qui sont de la même composition.

c- Objectifs

L’objectif de l’entreprise HAVARD ECOBAT est de devenir le leader de ce marché dans les arrondissements de Saumur et d’Angers dés la première année et de le rester. Pour l’année suivante, conquérir le département entier afin d’être, durant la cinquième année, être leader sur la région des Pays de la Loire et de le rester. 

Avec le recrutement d’un employé qui se chargera de diriger le chantier, un intérimaire au trois quart temps l’aidera lors de la pose des BVB. Grâce à ses deux recrutements une maison sera monter en deux semaines soit 70h de travail pour le chef de chantier et 52 h pour l’intérimaire. En comptant les vacances, l’entreprise sera ouverte 46 semaine par an. Un objectif de 26 maisons pour la première année a été fixer. La deuxième, suite à l’embauche d’un autre ouvrier à temps plein et d’un autre intérimaire nous allons doublé nos objectifs avec 52 maisons à réaliser. La troisième année sera marqué par l’embauche de deux autres équipes ce qui nous permettra d’atteindre l’objectif de 104 maisons. Le prix de vente d’une maison étant de 50683,55 € notre objectif est de réaliser la première année 1317772,3 € de chiffre d’affaire, la deuxième année 2635544,6 € et la troisième année 5271089 € ;

d- Notre offre

1- Avantages concurrentiels

Le parpaing bois utilisé, par l’entreprise, a des avantages multiples et concurrentiels aux autres matériaux et systèmes constructif importants. En effet, ne nécessitant aucun ajout dû à une qualité d’isolation optimale (30% d’économie en chauffage), stockable, transformable et transportable sans engin de levage, le parpaing bois permet à l’entreprise de réaliser des économies importantes. De plus, sa solidité face aux charges importante, sa résistance aux feux et aux mouvements de sols et petites secousse rassure et séduit une large demande. Les parpaings bois utilisés par l’entreprise HAVARD ECOBAT, sont faciles et rapides à mettre en place sur le chantier du fait d’un séchage rapide et d’un poids 5 fois plus léger qu’un parpaing traditionnels. 

En plus d’avantages concurrentiels, le parpaing bois présente des avantages environnementaux. En effet, ce matériau consomme 6 fois moins d’énergie lors de sa fabrication et favorise à l’amélioration de l’entretien de l’espace forestier et encourage ainsi à une meilleure gestion des ressources.


Les produits utilisés par l’entreprise ont donc beaucoup d’avantages concurrentiels et environnementaux mais le marché où l’entreprise s’implante présente lui aussi des avantages. En effet, le marché est rempli de préoccupations environnementales définissant le bois comme un matériau écologique, naturel, renouvelable et répondant aux exigences du développement durable. En plus du respect de l’environnement, les maisons en bois sont de plus en plus architecturales, innovantes et astucieuses. Afin répondre au mieux à la demande, elles s’intègrent à tous les styles d’espace urbain, s’adapte à toutes sortes de terrains et s’harmonise avec d’autres matériaux.

2- Prix de vente

Le prix de vente a été fixé par rapport au coût de revient de la construction d’une maison en BVB. La marge qui a été rajouté est de 18%. Le prix de vente d’une construction est donc de 50683,55€. Dans ce prix est compris la maind’œuvre, le coût des matières et les investissement pour réaliser la construction, la sous-traitance de la dalle par la maison mère, le transport des marchandises et des ouvriers, le matériel informatique, les charges. 

V- La R&D

Il n’y a pas vraiment de recherche et développement dans le cadre de mon projet. Ce qui est claire c’est qu’il n’y aura pas de département recherche et développement au sein de l ‘entreprise. Il n’y aura pas n’ont plus de budget prévu à cet effet. Cependant, il ira de ma fonction de responsable de l’entreprise de veiller sur le marché, d’être à l’écoute de ce dernier. Je devrais me renseigner sur des nouvelles techniques éventuelles, des matériaux nouveaux, voir l’évolution des produits que j’utilise. Et surtout faire preuve de bon sens vis à vis de l’évolution du marché, de ses techniques.

VI- La production

a- Processus de production

La maison en BVB se construit sur une dalle qui sera sous-traitée par la maison mère, un papier goudronné est placé sur le mur de fondation afin de respecter une bonne isolation. Ensuite, la lisse basse est chevillé dans la dalle sur le papier goudronnée, c’est un élément très important étant donnée que les BVB vont venir se fixer sur la lisse basse. Ensuite les rangs s’enchaînent très rapidement grâce à la légèreté des produits et à leur rapidité de fixation. Cependant il ne faut pas oublier de faire la découpe des parpaings tous les trois rangs afin de pouvoir ensuite incorporer le mur de renfend (mur porteur) également il ne faut pas oublier de faire les trou et passage les gaines électriques, interrupteurs et prises. De plus, des précadres doivent être mis et monter au préalable pour les fenêtre, portes ou autre baie vitré. Ensuite, les linteaux devront être posés ainsi que le chaînage périphérique qui accueillera soit les pignons, soit la charpente suivant l’architecture de la maison. Pour avoir des informations illustrées et détaillée en annexe vous avez toutes les étapes de la construction.

b- Mobilisation des compétences internes 

L’entreprise HAVARD ECOBAT travaillera grâce à l’effectif total de la maison mère en exploitant les compétences de la secrétaire pour gérer l’administratif et les compétences des ouvriers pour fabriquer les dalles. La construction de ces maisons demande une certaine expérience en menuiserie, l’embauche d’un professionnel expérimenté est indispensable. La secrétaire de la maison étant à mi temps, le recrutement d’un comptable sera essentiel pour une bonne gestion de l’entreprise HAVARD ECOBAT. Afin d’aider le professionnel en menuiserie, pour la pose des précadres par exemple, faire appel aux agences d’intérim pourrait être nécessaire.

c- Compétences externes : sous-traitance

Grâce à l’appuis de la maison mère qui est pour l’entreprise HAVARD ECOBAT une compétence externe, je pourrais faire sous-traiter la construction de la dalle. Les tarif de cette sous-traitance seront bien-sûr plus avantageux étant donnée que nous traitons avec la maison mère. Nous aurons des tarifs défiant toutes concurrences. De plus, un élévateur sera louer par la maison mère pour décharger les palettes de BVB du camion de livraison. Ainsi, que de la main d’œuvre sera louer soit pour la construction si une forte demande est présente mais surtout pour la secrétaire qui remplira les tâches administratives comme le règlement des facture aux fournisseurs, la gestion des payes etc…

d- Investissement à réaliser

Des véhicules utilitaires comme des partners de Peugeot devront être acheté afin que les ouvriers se déplacent jusqu’aux chantier, de plus un autre servira au responsable de l’entreprise afin qu’il puisse aller sur les chantiers ainsi qu’à ses rendez vous, et également démarcher des clients. Les partners d’occasions sont estimés à environ 15000 €. De plus, deux visseuses et une scie à onglet seront nécessaire pour la pose des BVB, la visseuse coûtant 335,90 € et la scie à onglet 844,85 €. De plus, un poste informatique sera nécessaire avec un bureau, une imprimante et un fax, le tout s’élevant à 1850 €.

e- Prix de revient

Le prix de revient qui a été fixer par rapport au montant des charges et des investissements s’élèvent à 40546,84 €.

VII- La commercialisation

a- Stratégie commerciale

Avec l’augmentation conséquent de nos objectifs, une force de vente être utilisée par l’entreprise, soit elle sous traitera cette tâche en faisant appel aux compétences d’une entreprise spécialisé dans ce domaine où elle recrutera des commerciaux directement au sein de son entreprise. 

Les objectifs commerciaux ont été fixés par rapport la forte demande pressentit pendant l’étude de marché et  à l’avis des experts.

b- Plan d’actions commerciales

La Semaine du Bois a pour vocation de valoriser et de faire connaître le 

matériau bois dans tous ses domaines d’application, autant dans le savoir-faire traditionnel que sur l’aspect technologique de ses utilisations. L’objectif est également de donner au grand public l’opportunité de soumettre ses interrogations aux acteurs de la filière bois, et de disposer d’un instant privilégié avec les professionnels afin d’exprimer leurs souhaits et appréhensions, et de tenter d’y répondre.

Les salons du bois sont des lieux où se rencontrent des centaines d’exposants 

internationaux. Ces plates-formes réunissent tous les métiers du domaine de la construction bois tel que : Constructeurs bois, charpentiers, architectes, bureau d'études, maître d’œuvre, fabricants de bardages, fabricants de parquets, planchers, lambris...Participer à ses salons est bien sûr très important pour l’entreprise afin de se faire connaître pas la clientèle et les prospect mais également du milieu professionnel.

VIII- Organisation juridique et administrative

a- Juridique

Comme la maison mère, la société HAVARD ECOBAT prendra la forme juridique d’une SARL, avec pour gérant de cette société moi-même. La maison mère placera un capital de 15000 € dans la filiale, capital qui sera racheté par moi-même par la suite. 

Le nom HAVARD ECOBAT, après vérification auprès de l’INPI est libre. Dans ce nom nous pouvons voir que le nom de la maison apparaît afin de bénéficier de sa bonne réputation tant auprès des fournisseurs que des clients. Ensuite, ECOBAT pour la construction écologique et la politique de l’entreprise qui souhaite faire du développement durable une priorité elle veut répondre aux besoins des générations du présent sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs.

b- Les hommes et les fonctions
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c- Lieu d’implantation

Travaillant en collaboration avec la maison mère, le lieu d’implantation de l’entreprise HAVARD ECOBAT est à Beaufort-en vallée, dans un zone industrialisé très bien desservie, 200m de la nationale qui relie Saumur à Angers.
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